
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE SAINT-ANDRÉ

EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL
DES DELIBERATIONS DU

         CONSEIL MUNICIPAL        

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2025

DCM251127_009 ACTUALISATION  DE  LA  REDEVANCE  POUR
OCCUPATION  DU  DOMAINE  PUBLIC  ROUTIER  ET
NON  ROUTIER  COMMUNAL  DUE  PAR  LES
OPERATEURS  DE  COMMUNICATIONS
ELECTRONIQUE - ANNEE 2025

Le  Maire  de  Saint  André  certifie
que  le  compte  rendu  de  cette
délibération a été affiché à la porte
principale de la mairie :
le 02 décembre 2025 

Que la convocation a été faite le 21
novembre 2025

Le nombre de membre en exercice
étant de 45 :

Présents : 32

Représentés :  5

Absents :  8

Total des votes : 37

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept novembre le conseil municipal
de  SAINT-ANDRE  s’est  réuni,  après  convocation  légale,  sous  la
présidence de Monsieur Joé BEDIER, Maire.

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur  BEDIER  Joé,  Monsieur  PEQUIN  Jean-Marc,  Monsieur
RAMASSAMY Laurent,  Monsieur CONSTANT Jean-Paul,  Madame
SOUPOU Alexa, Monsieur RAMIN Jean Yannick, Monsieur PAPAYA
Laurent, Monsieur NAZE Gilles, Madame MANGAR RAZEBASSIA
Jimmye,  Monsieur  GOURAMA Jean-Pierre,  Monsieur  GRONDIN
Jimmy,  Madame  VIRAPIN  KICHENIN  Marie  Linda,  Madame
SABABADY  Marie  Josette,  Madame  CERVEAUX  Adélaïde,
Monsieur  MAZEAU Michel,  Madame  ALAMELE Maryse  Brigitte,
Monsieur MOUTAMA RAMAYE Alain, Monsieur PERRIER Charles,
Monsieur  PARVEDY  Georges,  Madame  LARIVIERE  Marie,
Monsieur  SOUBAYA PAJANIANDY Mickaël,  Madame  BALBINE
Valérie  Larissa,  Madame  POINY-TOPLAN  Stéphanie,  Madame
PERMACAONDIN Isabelle,   Monsieur  VIRAPOULLE Jean-Marie,
Madame CHANE-TO Marie Lise, Madame RAMIN Odile, Madame
PAYET BEN HAMIDA Viviane, Monsieur FENELON Jean Claude,
Monsieur  SINARETTY  RAMARETTY  Alain  Bernard,  Madame
LATCHOUMY Rosange, Monsieur BARBE Ludovic

ETAIENT REPRESENTES :
Madame  PAYET  Catherine  Anne,  Madame  GRONDIN  Migline,
Monsieur  SAÏD  Moussa,  Madame  PERIANIN  CARPIN  Audrey,
Monsieur SINAMA Sydney

ETAIENT ABSENTS :
Madame  CEVAMY Primilla,  Monsieur  ASSICANON  Jean  Thierry,
Monsieur MAILLOT Serge René, Madame PRAUD Elodie, Madame
DIJOUX  Sabrina,  Monsieur  MARTIN  Jean-Paul,  Monsieur
SOUPRAMANIEN  Stéphane,  Madame  NAUD  CARPANIN  Marie
Hélène

LE QUORUM ÉTANT ATTEINT, LE CONSEIL MUNICIPAL PEUT VALABLEMENT DÉLIBÉRER
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DCM251127_009  -  ACTUALISATION  DE  LA REDEVANCE  POUR  OCCUPATION  DU
DOMAINE  PUBLIC  ROUTIER  ET  NON  ROUTIER  COMMUNAL  DUE  PAR  LES
OPERATEURS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUE - ANNEE 2025

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2121-29,

• Vu le Code des Postes et des Communications Electroniques, notamment son article L. 47,

• Vu le décret n° 2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du

domaine public,

Toute occupation privative du domaine public est assujettie au paiement d'une redevance dont le
montant  est  fixé  par  le  conseil  municipal.  Ainsi,  la  commune  doit  obtenir,  chaque  année,  des
recettes de la part des opérateurs de communications électroniques qui occupent le domaine public
avec leurs installations.

Le Décret du 27 décembre 2005, codifié sous les articles R 20-45 à R 20-54 du Code des postes et
communications électroniques, a fixé les modalités d’occupation du domaine public communal par
les opérateurs de communications électroniques et en particulier a encadré le montant de certaines
redevances.

Tant  pour  le  domaine  public  routier  que  pour  le  domaine  public  non  routier,  les  montants  de
redevances fixés par le gestionnaire du domaine (la Commune) doivent tenir compte de la durée de
l’occupation,  de  la  valeur  locative  de  l’emplacement  occupé  et  des  avantages  matériels,
économiques, juridiques et opérationnels qu’en tire le permissionnaire tout en ne devant pas excéder
ceux  indiqués  dans  le  texte ;  les  installations  radio  électriques  (pylône,  antenne  de  téléphonie
mobile) sont exclues du champ d’application de ce texte.

Le Conseil Municipal doit, soit fixer au début de chaque année, le montant des redevances dues
pour l’année à venir, soit prévoir dans une même délibération les montants retenus pour l’année à
venir et les modalités de calcul de leurs revalorisations ultérieures, ces montants retenus ne pouvant
dépasser les montants plafonds prévus dans le Décret.

Afin  de  permettre  une  plus  grande efficience dans  la  gestion de  la  redevance d’occupation du
domaine public (RODP), il est proposé au Conseil Municipal d’appliquer les tarifs tels que proposés
ci-après,  d’acter  le  principe  de  la  revalorisation  annuelle  systématique  en  fonction  de  l’index
afférent.

Considérant  que l’occupation du domaine public  routier  par  des  opérateurs  de communications
électroniques donne lieu à versement de redevances en fonction de la durée de l’occupation, de la
valeur locative et des avantages qu’en tire le permissionnaire,

Le  Maire  propose  au conseil  municipal  de fixer  au tarif  maximum le  montant  des  redevances
d’occupation du domaine public routier dues par les opérateurs de télécommunications.
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à la majorité des suffrages exprimés par :

Pour :           28 
Abstentions :  9 (VIRAPOULLE  Jean-Marie,  CHANE-TO  Marie  Lise,  RAMIN  Odile,  PAYET
BEN HAMIDA Viviane,  FENELON Jean Claude, SINARETTY RAMARETTY Alain Bernard,
LATCHOUMY Rosange, BARBE Ludovic, SINAMA Sydney)

Article 1 :
- D’appliquer les tarifs  maxima prévus par le  décret précité pour la redevance d’occupation du
domaine public routier due par les opérateurs de télécommunications, à savoir, pour 2025 : 

- 48,27 € par kilomètre et par artère en souterrain,
- 64,36 € par kilomètre et par artère en aérien,
- 32,18 € par m² au sol pour les installations autres que les stations radioélectriques (cabine

notamment)

Il est précisé qu’une artère correspond à un fourreau contenant, ou non, des câbles (ou un câble en
pleine terre) en souterrain et à l’ensemble des câbles tirés entre deux supports.

Article 2 :
- De revaloriser chaque année ces montants en fonction de la moyenne des quatre dernières valeurs
trimestrielles de l’index général relatif aux travaux publics ;

Article 3 :
- D’inscrire annuellement cette recette au compte 70323 ;

Article 4 :
- De charger Monsieur le Maire du recouvrement de ces redevances en établissant annuellement un
état déclaratif ainsi qu’un titre de recettes ;

Article 5 :
- De mandater Monsieur le Maire ou son représentant dûment habilité pour prendre toute mesure
d’exécution de la présente délibération.

Conformément  à  la  loi  relative  à  l’engagement dans la  vie locale et  à  la  proximité de l’action
publique, la présente délibération fera l’objet d’une publication sur le site internet de la ville dans
un délai de huit jours suivant le conseil.

Pour extrait conforme
Saint-André le

#signature#
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